
Réunion de préparation des journées sciences participatives 2021 

Groupe projet sciences participatives de la Commission mer et littoral du 

REEB et groupe de travail du Collectif Vigie Mer 

29/01/2020 - 09h00 à 11h15 

____________________________________________ 

Présent.e.s : Florian BARGAT - Litt'Obs ; Antoine CHARPENTIER - Observatoire du plancton ; Jacques 

DUSSOL - RIEM ; Isabelle LE VIOL – MNHN Concarneau ; Pauline LOUBAT - animatrice Collectif Vigie 

Mer ; Morgane PERRI - Association AL LARK ; Yannick PONT - région Bretagne ; Alexandra ROHR - APECS 

; Eric STEPHAN - APECS 

Excusé.e.s : Leila BARON - Cap vers la nature ; Caroline DENIAUD - Cap vers la nature ; Michaël QUERRE 

- CPIE Belle-Ile-en-Mer  

____________________________________________ 

1/ Rappel : co-organisation REEB-Collectif Vigie Mer 
Pour mémoire, la commission mer et littoral du REEB a décidé d'organiser début 2021 en Bretagne un 
temps d'échange autour des sciences participatives en tant qu'outil d'éducation à la mer au service de 
la transition écologique et de la transformation sociale. De son côté, le Collectif Vigie Mer (CVM) 
souhaite organiser à la même période une journée sur les sciences participatives mer et littoral. L'idée 
de mutualiser ces journées a donc été proposée et validée par les deux réseaux. 
Un groupe de travail a été mis en place au sein du Collectif Vigie Mer pour participer à l’organisation 
de ces journées. 

2/ Choix de la thématique 

La thématique choisie par le REEB pour un temps de rencontre est « en quoi les SP sont un outil 
d'éducation à la mer au service de la transition écologique et de la transformation sociale ? ». 
Des discussions ont également eu lieu en comité de coordination du Collectif Vigie Mer. Plusieurs 
thématiques ont été évoquées : 

1. Implication du citoyen dans les programmes 
2. Retour vers les citoyens 
3. Evolution des changements de pratiques/regards sur la biodiversité 
4. Utilisation des données participatives par les scientifiques (prise en compte des SP) 
5. Pénurie de scientifiques impliqués dans le traitement des données des SP 

 
 Il est important de se focaliser sur une thématique car tous les sujets ne pourront pas être traités 

durant ces deux journées. En se concentrant sur un sujet spécifique, il est possible de travailler 
plus en profondeur : mettre en place des ateliers de travail, bénéficier du retour d’expérience des 
porteurs de programmes, trouver des solutions face aux difficultés rencontrées, etc. 

 Les points 4 et 5 ne permettront pas facilement de mobiliser beaucoup de participants de divers 
horizons et il est difficile de les lier à la thématique « éducation ». 
Les autres thématiques proposées sont davantage en lien avec l’éducation 

 La région reprécise son souhait de focaliser la thématique sur l’éducation à la mer (comment les 
SP sont un outil d'éducation à la mer?) et de favoriser le dialogue entre toutes les parties 
prenantes. La place du citoyen est également abordée : comment associer davantage les citoyens 
dans les programmes (pas seulement dans la collecte des données, les mettre au cœur de la 
démarche scientifique en les faisant participer à la définition des besoins, de la problématique et 
à la création du protocole, etc.).  
 

Une thématique unique sur les 2 jours : « en quoi les SP sont un outil d'éducation à la mer au service 
de la transition écologique et de la transformation sociale ? » (SP en lien avec l’éducation, implication 
du citoyen, évolution des pratiques, etc.) 



3/ Public ciblé 
Quels sont les objectifs de ces journées ? Est-ce que le but est plutôt de communiquer/diffuser sur les 
SP auprès d’un large public ou plutôt de réaliser un travail de fond afin de monter en compétences au 
travers d’ateliers spécifiques entre acteurs SP Mer ? 
 
 L’idée est de réussir à réunir toutes les parties prenantes (éducateurs à la mer, enseignants, 

éducation nationale, acteurs de la vie maritime intéressés par l'éducation à la mer, scientifiques, 
gestionnaires, porteurs de programme de SP, etc.) 
L’importance du dialogue entre les différents types d’acteurs, mettre en relation différents besoins 
et producteurs de savoirs, est soulignée.  

 Est-ce que l’on souhaite toucher le grand public lors d’animations sur le terrain ? Il est précisé qu’il 
faut garder en mémoire que l’organisation d’animations est chronophage et météo dépendant. La 
question de la pertinence d’ouvrir au grand public est posée car peu de personnes risquent d’être 
touchées et que ça sera très localement, alors que l’on souhaite un événement national. De plus, 
le grand public est mobilisable plutôt le mercredi après-midi et le week-end alors que les 
professionnels sont eux disponibles en semaine. 

 

Pas d’évènement grand public durant ces rencontres 

4/ Format des journées 
 Evénement sur deux journées sans forcément faire de distinction entre régional et national. Le 

choix d’un lieu en Bretagne attirera certainement plus de structures locales. 

 Prévoir différents temps : en plénière avec des interventions, en ateliers de travail, en forum afin 
que les structures qui le souhaitent puissent faire une présentation de leurs dispositifs participatifs, 
etc. 
Prévoir à la fois du temps pour avoir des retours d’expérience des porteurs (mise en œuvre des 
outils, retour au citoyens, quelles implications des citoyens ?, etc.) mais aussi avoir une vision plus 
globale sur l'intérêt de SP (intervention sociologues, transformation de pratiques / regards / 
perception). Ce sujet est particulièrement intéressant car ce sont des questions actuelles. Par 
contre, il faut se renseigner sur la possibilité des chercheurs à intervenir. 
Les éléments qui ressortent des discussions sur le « forum » sont que 1) ce temps est moins ludique 
que les sorties sur le terrain mais permet de présenter l’ensemble des programmes (pas seulement 
sur le littoral mais aussi en mer) et est plus simple à mettre en place, 2) il est important de prévoir 
un temps dédié au forum et suffisant pour que les participants puissent aller à la rencontre des 
porteurs de programme (pas seulement sur les temps de pause). 

 Prévoir d’associer certains acteurs à l’organisation des journées (programme). L’académie a été 
évoquée ainsi qu’une sollicitation de la Fondation de France (au moins pour connaître les projets 
de SP qu’ils ont financé dans lesquels des chercheurs sciences humaines et sociales interviennent) 

 Le Collectif Vigie Mer avait envisagé d'organiser son Assemblée annuelle durant ces deux journées, 
en parallèle de ce qui sera organisé. L'organisation de cette Assemblée sera faite pour s'adapter 
au programme de ces deux journées (et non l'inverse). 

 
 Isabelle se charge de prendre contact avec la FdF 

 

 2 journées sans distinction national/régional 

 temps en plénière, en atelier et en forum avec différents types d’intervenants pour avoir 
plusieurs points de vue (gestionnaires, enseignants, porteurs de programmes, etc.) 

  



5/ Choix d'un lieu (ville + option salle) 
Rappel suite à la première réunion de travail en décembre. Compte tenu du thème, le REEB souhaite 
que ces journées se déroulent dans une ville côtière. Il est par ailleurs souhaitable que ce soit une ville 
assez facile d'accès (temps de trajet maximum de 2h30 à 3h depuis Paris) pour favoriser la participation 
d'un maximum de personnes, notamment des membres du CVM qui sont répartis un peu partout en 
France. 
 Le nombre de participants est estimé à environ 200. Cette jauge est importante pour le choix d’une 

salle. 
L’APECS va contacter Planète Mer pour connaître le nombre de participants aux rencontres qu’ils 
ont organisées en décembre 2017. Le RIEM précise qu’environ 50 à 60 personnes participent en 
général aux rencontres qu’ils ont organisé et qui se déroulaient en semaine (gestionnaires, 
associations, élus, etc.). 

 Des discussions ont de nouveau lieu sur le choix d’une ville non côtière. La ville de Rennes est 
notamment évoquée afin de faciliter les accès. La région, partenaire du projet, pourrait peut-être 
mettre à disposition des locaux à faible coût voire gracieusement ? Si le choix se porte sur une ville 
côtière, il est important que le lieu soit à côté de la mer afin d’en profiter. 

 Il faut également garder en tête que la salle choisie devra être facilement accessible depuis la gare 
et que la ville choisie devra pouvoir offrir des possibilités d’hébergement à proximité de la salle. 

 Prévoyons-nous de mettre en place un système de visioconférence ? Cela peut permettre à des 
personnes de participer car elles n’auraient pas pu se déplacer mais ça peut aussi inciter certaines 
personnes à ne pas se déplacer. De plus, si le système de visio peut être assez facilement mis en 
place en plénière, ce n’est pas vraiment possible en groupe de travail ni pour le forum. 

 Dans la mesure du possible, selon le lieu choisi, il serait idéal de pouvoir anticiper le besoin d'une 
salle pour l'Assemblée du Collectif Vigie Mer dans les mêmes locaux et en parallèle des actions 
prévues. 

 
 Premières idées et personnes associées pour se renseigner : 

 Département 35 
o Saint-Malo (Morgane) : Palais du grand large St Malo : 2000 €/jours + frais  
o Saint-Coulomb (Morgane) : à côté de Saint-Malo, 605 €/jours, salle modulable, mais 

pas à côté de la mer immédiate 
o Cancale (Morgane) : salle de Saint-Malo agglo mais que 120 places et pas de 

restauration 
o Dinard (Morgane) :  

 Palais des Arts et du Festival : en attente de retour 
 Lycée Hôtelier pour repas et réunions en attente de retour pour voir si cela est 

possible pour eux de nous accueillir 
o Rennes (Alexandra et Eric) : voir avec la Région 

 Département 22 
o Saint-Brieuc (Florian) 
o Saint-Quay-Portrieux (Florian) 
o Plérin (Florian) 

 Département 29 
o Concarneau (Isabelle) : Plus éloigné que ce qui était envisagé (accès en bus après le 

train). Mobilisation possible de beaucoup de monde et forte implication locale des 
acteurs SP. Possibilité de salle à faible coût potentiellement (notamment MNHN) 

o Brest (Alexandra et Eric) : voir avec Océanopolis et l’IUEM (membre du CVM) 

 Département 56 
o Vannes (Jacques) : voir avec l’UBS 
o Lorient (Antoine) : voir avec la cité de la voile et l’UBS 

 
 Chacun se charge de poursuivre les recherches sur les lieux indiqués et d’en ajouter de nouveaux 

en fonction des idées (200 personnes/2 jours en semaine).  
 Un document en ligne est à compléter ici pour les salles : https://lite.framacalc.org/9eqb-

synthese_recherche_lieux_journee_sp_2021_reeb-cvm 

https://lite.framacalc.org/9eqb-synthese_recherche_lieux_journee_sp_2021_reeb-cvm
https://lite.framacalc.org/9eqb-synthese_recherche_lieux_journee_sp_2021_reeb-cvm


6/ Choix d'une date 
La date est à fixer au cours du premier trimestre 2021. 
 C’est mieux de privilégier une période hors vacances scolaires, c’est-à-dire entre le 4 janvier et le 

5 février 2021 ou entre 8 mars et 9 avril 2021. 
 Le mieux serait en début d’année, fin-janvier/début-février, avant le début de la saison 

d’animation et hors des périodes de grandes marées. Attention, le festival Natur’Armor a souvent 
lieu pendant cette période. 

 Afin de laisser le temps des trajets, il faudrait prévoir les jours sur un mardi+mercredi ou un 
mercredi+jeudi.  

 Les deux possibilités qui ressortent sont les suivantes : 
o 26/27/28 janvier  
o 2/3/4 février 

 
 L’APECS se charge de vérifier avec Vivarmor pour les dates du Festival Natur’Armor 2021. 

7/ Financement 
L'organisation de ces journées va nécessiter du budget. Quelles pistes pouvons-nous explorer ? 
 Il n’y a pas de budget pour l'instant prévu pour l'organisation du côté du REEB. L’APECS dispose de 

10 jours de travail en 2020 pour contribuer à l’organisation et de 4 jours en 2021. 
 Idem pour le CVM. Pauline dispose d’environ 1 mois pour participer à l’organisation sur son plan 

de charge. 
 Quels sont les coûts auxquels il faut penser ? La question de la prise en charge des frais pour les 

intervenants mais aussi pour les participants a été posée.  
o location salle + matériel + frais visio ? + matériel forum 
o restauration 
o kit accueil ? (prévoir juste quelques blocs-notes et stylos) 
o impression programme ? (idem juste un peu) 
o défraiement pour navette entre gare et salle 
o prise en charge frais de déplacement/hébergement intervenants ? 

 
 Quelques premières pistes de financement ont été évoquées : 

o Région Bretagne 
o OFB 
o collectivités 
o mécénat 

     
 Pauline se charge de faire un premier budget prévisionnel (suite au choix de la salle) 
 

__________________________________________ 
 
 Le prochain point est prévu fin février/début mars (notamment pour arrêter un lieu et pouvoir 

réserver la salle). Un sondage sera envoyé rapidement par l’APECS pour caler la date. 


